
Lignes directrices « préservation numérique »
Log3. RESSOURCES 
NE RELEVANT PAS 

DU STATUT D’ARCHIVE PUBLIQUE

Statut Archive 
publique : 

NON 

Conservation de 
l’objet =

mission légale
ou engagement 
contractuel de 
l’établissement

Archivage
définitif 

Suppression 

OUI

NON

A-t-on le droit 
de conserver l’objet 
au-delà de sa durée

d’utilité courante (DUC) ?

Intérêt public du point de 
vue de l’histoire, de l’art, de 

l’archéologie, de la science ou 
de la technique

L’objet peut-il être regénéré 
aisément et/ou à faible coût 
à partir d’un autre objet déjà 

conservé ?

Objet unique 
au sein 

de l’établissement ?

Les objets similaires 
sont-ils 

de qualité supérieure ?

Existe-t-il 
des équivalents dans 

un autre établissement ?

Engagement 
de l’autre établissement 

à le conserver ?

Suppression 
à l’issue de la durée 

d’utilité courante

Format 
réputé 

pérenne ?
 

Migration
possible ?

 

OUI, sans perte

OUI, avec perte

NON

Archivage du format issu de la migration
+ suppression du format source

Archivage du format issu de la migration
+ archivage du format source (sans garantie de 
lisibilité à long terme)

Archivage du format source,
 sans garantie de lisibilité à long terme

Volumétrie 
soutenable ?

 

Archivage
intermédiaire

Tri 

NON

OUI

OUI

OUI

NON

OUI

NON

OUI

NON

OUI

OUI

NON

NON

OUI

Volumétrie dépend beaucoup 
du type documentaire 
(texte, vidéo, etc.)

OUINONVoir critères 
dans doc.
 d’accom-
pagnement

Réévaluation

Continuer en phase
d’archivage intermédiaire 

Passer en 
archivage définitif 

NON

A l’issue de la période d’archi-
vage intermédiaire, réévaluer 
l’objet au regard de tous les 
critères précédents pour choisir 
s’il doit être supprimé, archivé 
définitivement, ou faire l’objet 
d’une nouvelle période archivage 
intermédiaire.
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